
LES D ÉGÂTS CAU S ÉS 
PAR U N E  C E NTRALE TH E R M I QU E  

DAN S LA R É G I O N  M É D ITE R RAN É E N N E  TU RQU E 
p a r  Uçku n  G E RAY* 

D a n s  ces dern i è res a n nées e n  Tu rq u i e  ont été éta bl ies p l u s i e u rs centra les  t h e r m i q ues et o n  a 
l ' i ntent i o n  d e  les m u lt i p l i e r  et les  a g ra n d i r . 

Actu e l l e m ent  d a n s  l a  rég i o n  méd iterra n é e n n e  t u rq u e  se trouvent 4 centra les  therm i q u es e n  
fonct i o n ,  d e u x  d ' e ntre e l l e s  à S o m a ,  u n e  à I z m i r  et u n e  à Yata g a n .  D ' a utre p a rt,  d e u x  nouve l les  sont 
en construct i o n  à Ye n i kôy et à Ka m erkôy. E n  outre l ' a g ra n d issement  d e  l a  centra l e  therm i q u e  d e  
Yata g a n  e s t  p l a n if iée ( Cf .  ca rte 1 ) . 

La construct i o n  d e  la centra l e  therm i q u e  se trouva nt près d e  Yata g a n ,  l a  sou s - p réfect u re d e  M u g l a  
a co m m encé e n  1 967 e t  s e s  tro i s  u n ités s o n t  e ntrées e n  fonct ion p a r  o rd re p rog ressivement e n  1 982, 
1 983 et 1 984. La rég i o n  d e  M ug l a  est un b a s s i n  d e  l i g n ite l e  p l u s  i m porta nt a p rès l e  b a s s i n  
d 'Af� i n - E i b i sta n .  La centra l e  t h e rm i q u e  d e  Yata g a n  e s t  éta b l i e  p o u r  t i rer  p rofit d e  c e s  rése rves d e  
l i g n ite à basse c a l o r i e .  I l  est fort p ro b a b l e  q u ' à  l ' i s s u e  des rech e rc h e s  en cours ce b a s s i n  s 'é l a rg i sse .  
La rése rve tota l e  a ctu e l l e  des secte u rs est  d e  1 7 1 693 000 t .  ( 1  ) . La conso m m at i o n  a n n u e l l e  d e  la  
centra l e  est  d e  5 1 75 000 t .  D ' a p rès ces c h i ffres l a  centra le  d evra it  fo n ct i o n n e r  37 ans .  Mais  s e l o n  Les 
Entre pr ises de C h a rbon n a g e  Tu rq ues cette réserve p l u s  fa i b l e ,  et l 'exp lo itat ion  d u re ra p l utôt 31 a n s .  
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Ca rte 1 .  Loca l i sat ion des centra les thermiques dans  la rég ion méd iterranéen ne turque .  

* Doç.  Dr .  Uçkun G E RAY 
Economiste 
I ngen ieur  Forest ier  
Membre d 'ense ig nement 
Facu lté des Sc iences Forest iè res 
I . Ü .  Orman Fakü ltesi 
B üyükdere I stanbu l  80895 Turqu i e  

forêt méditerranéenne, t. IX. n "  2, 1 987  

( 1 ) Esti mat ion de la  D i rect ion Généra le des  Etudes et 
des Recherches M i n i ères de Turqu ie .  
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La mort des forêts 
et l 'étendue des dommages 

Juste après l 'entrée en fonct ion de la centra le therm i ­
q u e  de Yatagan  on a constaté l a  mort en masse de forêts 
dans que lques séries de l ' Entrepr ise d ' Etat Forestière de 
Yatagan ( E . E . F.Y. )  (Vo i r  les photos) .  

Le  s iège de I ' E . E . F.Y. est s itué à la  sous-préfectu re de  
Yataga n .  L' E . E . F.Y. recouvre l es  sous-préfectu res de Ya ­
tagan  et de Mug l a .  L'étendue tota le de I ' E . E . F.Y. est de 
82 3 1 3 ha dont 30 1 50 ha sont défr ichés. Les forêts de 
E .E . F.Y. sont constituées de ta i l l i s  et de futa ies régu l ières 
et p l utôt dégradées, avec toujours une dominance de p in  
brutia .  

A part i r  de 1 983, l a  première année de fonct ionnement 
de l a  centra le,  l a  mort de la  forêt s 'est étendue à une 
grande vitesse. Le prob lème a d û  être porté devant les 
autorités j u rid iques. A ins i  c'est la  première fois  qu ' un  
problème forest ier d 'environnement te l lement important a 
constitué le sujet d 'une  expert ise en Turqu ie .  La question 
qui ava it été posée i n it ia lement pour révéler les causes de 
mort des forêts fut p lus  ta rd le sujet d 'une étude afi n de 
f ixer le  n iveau  monéta i re d u  dommage.  

I l  s 'est avéré que la  cause un ique de la mort des forêts 
éta it l 'ém iss ion de gaz provenant de la centra le thermique 
(Mo l ,  1 985) .  

Les dommages qu i  ont surg i  d a n s  le doma ine de 
I ' E . E . F.Y. en vérité s'étendent progressivement à une super­
ficie très g rande .  Ma i s  c'est seu lement dans les peuple­
ments effect ivement morts qu 'ont été réa l i sées des coupes 
à b lanc-étoc. Les produ its sont transportés rapidement aux 
dépôts d 'entrepr ise.  D 'après ce qu i  est  prat iqué actue l le­
ment ,  dans  l ' a i re tota le de dommage,  les zones,  où à l a  fo is 
se réa l i sent les coupes à b lanc-étoc et la  mort des 
peuplements sont déterm i nées comme l'aire de dommage 
de premier degré (A.D . P.D . ) .  Cette procédure est adopté 
af in que le n iveau  monéta i re des dommages soit est imé 
pratiquement et  concrètement.  De cette man ière les ca l ­
cu ls  des dommages monéta i res re latifs à la  mort à ven i r  
sont rem is  aux expertises des  années su ivantes. 

L'A.D . P.D .  se trouve au sud de la  centra le therm ique 
de Yatagan  et  de 4,5 km à 9 ,5 km de d istance, de 400 m à 
1 1 00 m d 'a lt itude. E l le  recouvre 1 9  parcel les et 64 peuple­
ments des séries. La surface tota le de I 'A. D . P.D .  en 1 985 
est de 966 ha dont 3 1 4  ha appart iennent à la prem ière 
c lasse de fert i l ité, 620 ha à la deuxième, et les 32 ha  à la  
tro is ième.  S 'é larg issant rap idement en 1 986 ce ch iffre a à 
peu près doub lé (Vo i r  la carte 2 ) .  
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Carte 2. Evo lut ion de l a  s u rface concernée par  les 
dommages.  

Photos 1 et 2 .  De près comme de lo in ,  
l es  effets de la  pol lut ion .  



Les catégories de dommages, 
les données uti l isées 
et les hypothèses de trava i l  

Avant le recue i l  des données,  o n  s 'est décidé su r  les 
sortes de  dommage c 'est-à -d i re les i ndemn ités qui  mér i ­
tent d 'être pr ises en considérat ion et sur  leurs modes 
d 'estimat ion .  Les pertes que l 'on peut souten i r  sont les 
su ivantes : 

a .  - La perte p rovenant des coupes avant l ' âge 
d 'exploitation ( P.C.A. E . ) .  

b .  - La  perte p rovenant de l a  p rivation des  revenus  
annue ls  fonciers ( P. R .A . ) .  

c .  - La perte p rovenant des mesures nécessa i res de 
p rotect ion du sol ( P.P .S . ) .  

d .  - La  perte p rovenant des dépenses supp lémenta i ­
res  de reboisement (P .R . ) .  

e .  - La part des dépenses adm in istratives qu i  i n ­
combe à I 'A. D .P .D .  ( P. D .A . ) .  

f . - La perte p rovenant de d im i n ut ion de p roductivité 
des peup lements à ven i r  (P .D .P . ) .  

g .  - La  perte p rovenant de  l ' i n app l ication d u  p lan  
d 'aménagement.  

h .  - La perte p rovenant de renouve l lement du  p lan  
d 'aménagement et  d u  p lan  de reboisement.  

i .  - La perte p rovenant des effets négatifs sur l a  vie 
sauvage. 

j .  - La perte p rovenant d 'augmentation fictive d 'offre 
de l 'entreprise. 

Cette l i ste peut sans doute être complétée. Ma i s  pour  
donner des résu ltats monéta i res et concrets aux autorités 
j u rid iq ues, i l  a paru convenab le de  l im iter les estimat ions 
l iées aux s ix p remiers é léments de la  l i ste ci -dessus.  

Afi n d'est imer les n iveaux d ' i ndemn ité sont réa l i sées 
les études su ivantes : 

a .  - Les l im ites de I 'A.D .P .D .  1 985 sont exam i nées et 
détermi nées sur  p lace et sur  les cartes. 

b .  - A l ' a ide  des cartes et des données de p lan  
d 'aménagement sont  fixées les  ca ractér ist iques des peu­
p lements se trouvant dans  I 'A. D .P .D . ,  comme par exemp le  
l a  forme, l ' âge,  l a  c lasse de fert i l ité, l a  su rface, la  comb i ­
nat ion des catégor ies de d iamètre etc. des peup lements. 

c .  - A cause de l a  supposit ion faite que les peup le­
ments sont d ifférents au  po int  de  vue de leurs dépenses 
de production ,  c 'est-à-d i re leurs n iveaux d ' i ndemn ité, ont 
été éva l ués les fra i s  de récolte, de débardage et de 
transport pour chacun .  

d .  - Afin  de révé ler  les  pr ix et  les parts des d iffé­
rentes sortes de bois ,  on a précisé les quantités vendues, 

les modes de ventes et les recettes obtenues des années 
1 983, 1 984 et 1 985. 

e .  - On a ca lcu lé  les taxes, les fonds et les dépenses 
i nd i rectes selon les sortes de bois .  

f . - On a obtenu  par  l ' i nterméd i a i re de la D i rect ion 
de G roupe de Protect ion de Sol de  l a  rég ion les mesures 
et leur coût un ita i re .  

g .  - On a obtenu  par  l ' i nterméd i a i re de D i rect ion de 
Groupe de Rebo isement de la rég ion les ca ractér istiques 
et  les n iveaux des dépenses de reboisement. 

h. - On a fixé les p rix un ita i res des terra i ns  ag r icoles 
qui  se trouvent dans et proche de I 'A . D . P .D .  

D ' autre part, dans  l e s  est imat ions d ' i ndemnité, on  a 
fait les supposit ions su ivantes : 

a .  - Pour  toutes les c lasses de fert i l ité, l ' âge d 'exp lo i ­
tab i l ité est  de 60 ans .  

b .  - Le taux de  capita l isat ion ( r) est  de 3 %. 
c. - Dans I 'A. D .P .D . ,  l 'explo itat ion de peup lement 

aménagé annue l  sera va lab le .  
d .  - La vie économique (u )  de l a  centra le therm ique 

de Yatagan est de 30 ans .  

La perte provenant des coupes 
réa l isées avant l 'âge 
d'exploitat ion ( P.C .A.E. ) 

Cètte perte peut p roven i r  des coupes réa l i sées avant 
l ' âge de matu rité, c 'est-à -d i re 60 ans .  

La P .C .A.E .  peut  se rencontrer, en  pr inc ipe, dans  les  
peup lements jeunes  ou d 'âge moyen ,  normaux au  po int de  
vue  de la  superfic ie  (capita l bois ) ,  c 'est-à -d i re à l 'accro is ­
sement normal  pa r  vo lume et  pa r  va leur .  C'est pour cette 
ra ison q u 'afi n d 'en fa i re l 'éva l uat ion on a pris les peup le­
ments à l a  fo is les p l us  jeunes et  les p l us  denses .  Dans  les 
éva l uat ions,  les revenus  nets de ces peup lements dans 20 
et 30 ans sont actua l isés (2 ) .  A l ' i ssue des études faites, on 
a vu que les va leurs actua l isées de  ces revenus nets des 
peup lements pris ne sont pas p lus  grands que les revenus  
nets de consommat ion .  Etant donné que  d 'a utres peup le­
ments sont encore moins  denses et  p l us  âgés ,  pour aucun 
peup lement i l  ne  s 'ag it de la  perte p rovenant des coupes 
précoces.  Cette conséq uence révè le  en même temps que 
l ' âge d 'exploitab i l ité pr is  dans les p lans d 'aménagement 
n 'est pas ce lu i  d 'explo itab i l ité f inanc ière .  

( 2 )  L 'année 1 985 est acceptée comme base.  
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La perte provenant 
de la  privat ion 
des revenus annuels 
fonciers ( PRA} 

Cette perte est la  somme d e s  va leurs actua l isées des 
revenus  nets max ima ls  du  fonds que l 'on ne peut pas 
obten i r  pendant 30 ans  à cause de l ' i nterruption l iée à la 
mort des forêts. Cette perte est est imée évidemment en se 
basant su r  les peuplements normaux et non sur les structu­
res et les formes de ceux qu i  se trouvent actue l lement.  

En. b ref, tout d 'abord en ca lcu lant  la  va leur  sur  3 %  de 
le revenu  net annuel  par  hecta re du  peuplement normal 
ayant atte int  60 ans ,  on a révélé l a  va leur  de forêt (VP) , 
c 'est-à -d i re la tota le de va leur  du  fonds (VF ) et ce l le de la  
superf ic ie (VS ) . 

Etant donné qu 'on a supposé les peuplements aména­
gés annue ls ,  l a  VP est  théor iquement la  va leur  d 'une  forêt 
de 60 hectares. 

Dans  ce contexte, pour toutes les c lasses de fert i l ité 
et les loca l ités, on a estimé préa l ab lement les revenus nets, 
donc les revenus  et les dépenses des peuplements ayant 
60 ans .  Pou r  ce fa i re,  on a ca lcu lé les nombres de tige dans  
les  catégor ies de d iamètre, les hauteu rs d ' a rbre se lon  les 
d iamètres à 1 m 30 du  sol ,  les vo lumes dans les catégories 
de d i amètre, les catégories de produ it et leur répartit ion ,  
leurs quantités de volume sans écorce. 

Pa r su ite, à l ' a ide des pr ix moyens et des é léments de 
coût, on a calculé les revenus nets par  catégories de 
produ it .  Comme i l  a été supposé que  pour toute la  local ité 
les dépenses de récolte, de débardage et de transport sont 
d ifférentes, même s i  les autres condit ions sont semblables, 
on a obtenu  pour tous les peup lement6 des revenus nets 
d isti ncts par hectare. A ins i ,  soit pour les c lasses de fert i l ité 
et soit pour  les local ités d ifférentes, on a trouvé une série 
de revenus  nets par  hectare, par  conséquent les va leurs 
d i st inctes de forêt (VP ) . 

D ' autre part en but de ca lcu ler  les va leurs du fonds (VF ) 
mentionnées p lus  haut il est nécessa i re de trouver la va leur  
de superf ic ie (VS ) de 60 hectares ayant toujours les mêmes 
ca ractéristiques correspondantes. Cette va leur  est cons idé­
rée comme la  va leur  de consommation donnée par  la  for­
mu le  c i -dessous, dans  laque l le  n = 1 0  et A, symbol ise les 
va leurs de  consommation de s ix c lasses d 'âge : 

VS = n (A, + A2 + . . .  �6) 
En soustrayant la  VS de la  va leur  de forêt (VP ) et en la  

d iv isant  pa r  60 on en dédu i t  la  va leur  d u  fonds d ' un  hectare 
(VF ) . Ma i s  ces va leurs du  fonds des peup lements ont été 
trouvées très proches au point de vue de leur  local ité. Tand is  
que l a  d ifférenciat ion qu i  existe entre les va leurs du  fonds 
l iées aux c lasses de fert i l ité d i st inctes sont considérables .  
Pa r la  su ite on a décidé de ca lcu ler  les va leurs de fonds tout 
s imp lement à part i r  des c lasses de fert i l ité : 
Va leur  d u  fonds de 1" c lasse de fert i l ité : 393 1 98 TL (3)  
(6 898 FF}/ha. 
Va leur  du fonds de I l " c lasse de fert i l ité : 278 026 TL 
(4 878 FF}/ha. 
Va leur  d u  fonds de I l l " c lasse de fert i l ité : 1 78 082 TL 
(3 124 FF}/ha. 

Les revenus annue ls  correspondant à ces va leurs sont 
de 1 1  795 TL (207 FF}/ha ; de 8 240 TL. ( 146 FF )/ha .  et de 
5 342 TL. (94 FF ) /ha .  S i  l 'on t ient  compte de l ' i nterruption 
de 30 a ns ,  les va leurs actue l les (VA ) d ' i ndemn ité par hectare 
selon les c lasses de  fert i l ité ( 1 ,  I l ,  I l l ) seront les su ivantes : 

VA = VF · ( 1 ,  O r" - 1 ) 
O ,Or  · 1 ,  O r" 

PRA VA 1/ha = 1 1 795 (1 •0330 - 1 ) = 231 1 86 TL (4 055 FF} 
0,03 . 1 ,0330 

PRA VA 1 1/ha = 8 340 (1 ·0330 - 1 ) = 1 63 467 TL (2 868 FF) 
0,03 . 1 ,0330 

(3 )  TL : l ivre turque.  
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PRA VA I l l /ha = 
5 342 ( 1 •0330 - 1 ) = 1 04 705 TL 1 837 FF} 

0,03 . 1 ,0330 
Pou r  la tota l ité de I 'A. D . P.D . ,  PRA VA appa raît comme 

suit : 
PRA VA = 31 3,862 · 23 1 1 86 

= 72 560 500 TL (1 272 991 FF} 
PRA VA I l  = 620,237 1 63 467 

= 1 0 1 388 281 TL (1 778 742 FF) 
PRA VA I l l  = 32,0 1 04 705 

3 350 560 TL ( 58 781 FF) 
Total de PRA VA = 1 n 299 341 TL (3 110 515 FF) 

D'autre part, i l  est observé que les pr ix des terra i ns  
ag r icoles vo is ins  et  ceux qu i  se trouvent à l ' i ntér ieur de  
I 'A. D . P. D .  se s ituent entre 1 750 000 TL (30 701 FF}/ha .  et 
2 000 000 TL (35 088 FF}/ha .  Donc les va leurs de fonds fores­
tier sont d 'environ 1 1  fois p lus  petites que cel les des terra ins  
ag r icoles. Cette s ituat ion peut  être attri buée à la  p roducti­
vité modeste des terra ins  forest iers,  aux ca ractér ist iques du 
secteu r  et à l 'âge d 'exploitat ion qui n 'est pas fixé dans le 
cadre fi nancier .  

La perte provenant 
des mesures nécessa i res 
de protection du  sol ( PPS) 

D a n s  notre exemple ,  i l  s 'ag it d ' u n  l a rge terra i n  o ù  
lorsque l a  végétat ion,  e t  p lus  part icu l ièrement les a rbres 
forest iers d i spara i ssent subit une érosion intens ive du rant 
au moins 30 ans .  Pa r conséquent i l  est nécessa i re de 
garant i r  l a  chance de p roduct ion forest ière à l ' aven i r  par 
des mesures réa l i sées dès ma i ntenant. Dans ce but i l  est 
prévu et calculé les dépenses des mesures de protect ion 
du so l .  Les formes et la  réuss ite des mesures b io log iques 
de p rotect ion et par  conséquent leur  n iveau de dépense 
dans I 'A. D .P .D .  représentent une i ncert itude. C'est pour 
cette ra ison que,  par  pr inc i pe, dans le cadre de la  protec­
t ion d u  sol on a décidé et calculé seulement les mesures 
techn iques su ivantes : 

a .  - Les seu i l s  sans mort ier su r  que lques ru isseaux 
pr inc ipaux ou seconda i res déterm inés .  

b .  - Les terrassements pour les secteurs où la  pente 
est de moins de 80 %. 

c. - Clayonnages pour les secteu rs où la  pente est 
de plus de 80 %. 

A l ' i ssue des études sur le terra i n  et sur  les cartes on 
a prévu comme modèle de construction des seu i l s  sur 
quelques ru isseaux déterm i nés à 20 m d ' i nterva l le  ap­
proximativement, leur  entretien annue l ,  et leur  renouve l le ­
ment une  fo is  dans les 30 ans ,  dépense généra le de l 'ord re 
de 1 0 % des dépenses tota les .  

Dans les secteu rs où l a  pente est de moins de 80 % la  
construct ion de terrasse, leur  entret ien annuel ,  l eur  renou­
vel lement t ro is  fo is dans  les 30 ans ,  dépense généra le de 
l 'ord re de 1 0 % des dépenses tota les .  

Dans les secteu rs où la  pente est p lus  de 80 %, la  
construct ion de c la ie ,  leur  renouve l lement 5 fo is dans  les 
30 ans ,  dépense généra le de l 'ord re de 1 0 % des dépenses 
tota les .  

Se lon les études réa l i sées 1 1  % de I 'A. D . P. D .  
( 1 06,27 ha ) ont u n e  pente de p l u s  de 80 %, 89 % ont une 
pente de moins  de 80 %. Quant  aux seu i l s  sans mort ier i l s  
sont nécessa i res pour  un  l i t  de 3 ,5  km de longueur  tota le .  

Conformément aux modèles exp l iq ués br ièvement, les 
va leurs actue l les des dépenses à ven i r  sont comme les 
su ivantes : 



Les dépenses tota les 
l iées aux seu i l s  VA 

Les dépenses tota les 
l iées aux  terrassements VA 

Les dépenses tota les 
l iées aux  clayonnages VA 

1 2  944 750 TL ( 227 100 FF) 

6 1 0  345 807 TL {10 707 821 FF) 

1 004 998 047 TL (17 631 545 FF) 
Total de PPS VA = 1 628 288 604 TL (28 566 467 FF) 

La perte provenant 
des dépenses supplémenta i res 
de reboisement ( PR)  

Cette sorte d e  perte provient des dépenses d e  rebo i ­
sement nécessa i res en vue de reprendre la  production 
forest ière par su ite de la  d isparit ion de  dommage d 'émis ­
s ion de  gaz .  Dans  le  terra i n  qu i  est  dé jà  couvert pa r  l a  
végétat ion forest ière, l a  poss ib i l ité de régénération natu­
re l le  de l a  forêt n 'existe p lus .  Pa r conséquent i l  s 'ag it d ' une  
dépense de reboisement ob l igatoire à l ' aven i r. 

Les caractéristiques affectant ces dépenses ont été 
procurées par  la D i rect ion du G roupe de Reboisement et 
pu is ,  en fa isant une  ana logie pa r  rapport à un reboisement 
vois in ,  on a p révu les dépenses de rebo isement par 
hecta re. Selon notre cas ,  le n iveau  de dépense de reboise­
ment par  hecta re est de 288 1 47 TL (5 055 FF). La va leur  
actue l le  de cette dépense qu i  sera  réa l i sée au  but de 30 ans  
est  de 1 1 8 7 1 3 TL (2 083 FF)Iha  et  pour l '  A. D .P .D .  en tota le 
la  va leur  actue l le  de la  perte est de 1 1 0 830 338 TL 
{1 944 392 FF). 

La part des dépenses 
admin istratives qu i  i ncombe 
à l '  A.D .P.D .  ( PDA) 

Une part des  dépenses généra les d 'admin i strat ion 
attri buables à l '  A. D .P .D .  du rera sans aucun bénéfice au 
cours des 30 ans. Les dépenses générales d 'admin istration 
par  hecta re et par an  et la  tota l ité par an  pour l '  A.D . P. D .  sont 
éva l uées respectivement à 2 298 TL/ha/an et à 2 200 095 TL 
(38 598 FF). La va leur  tota le actua l isée de l a  perte est i nd i ­
quée c i -dessous : 

PDA VA = 2 200 095 (1 ,0330 - 1 ) = 
0,03 . 1 ,0330 

43 1 22 742 TL (756 539 FF) 

La perte provenant de 
la d im inution de la  productivité 
des peuplements à ven i r  (POP) 

Cette perte provient de la d im i nut ion de productivité du  
so l  par  rapport aux condit ions actue l les ,  dans  l es  peup le­
ments a rtif icie ls  qu i  seront étab l i s  ap rès l ' a rrêt de l a  produc­
t ion de la  centra le .  Vra iment en dépit  des mesures de 
protect ion ,  le sol sub i ra l 'é ros ion et perd ra sa productivité 
par rapport à l a  s ituat ion où i l  est suff isamment couvert par  
la  végétat ion .  Cette d im i nut ion est  reflétée par  les ca lcu ls  de 
réduction correspondant aux c lasses de fert i l ité courantes. 

Afi n d 'éva luer  cette perte on a ca lcu lé les revenus  
moyens nets des peup lements à 60  ans ,  de d ifférentes 
c lasses de fert i l ité : 

Revenu moyen d ' un  peuplement de l '" c lasse de fert i l ité 
2 897 246 TL/ha/an .  
Revenu moyen d ' un  peup lement de I l "  c lasse de fert i l ité 
1 972 741 TL/ha/an .  
Revenu moyen d ' un  peup lement de  I l l " c lasse de fert i l ité 
1 1 80 635 TL/ha/an .  
Réduct ion de  revenu  pour la  p remière c lasse de fert i l ité 
924 505 TL (par  32 p .c . ) 
Réduct ion de revenu pour la deux ième c lasse de fert i l ité 
792 1 06 TL (par  20 p .c . ) 
Réduction de revenu  pour la tro is ième c lasse de fert i l ité 
354 1 90 TL (par  30 p .c . ) (4) 

La réduction tota le par an dans  I 'A. D . P. D .  est de 
792 794 5 1 7 TL ( 1 3  908 676 FF ) .  Ma i s  cette d im i nut ion com­
mencera ap rès 30 + 60 = 90 ans  et se réa l i sera annue l le­
ment su ivant le rapport de 1 /60, donc l a  perte annue l le  sera 
de 1 3  2 1 3 241 TL dont l a  va leur  à l a  90" année est comme 
c i -dessous : 

POP 90 = 1 3 2 1 3 241 (1 ,0360 - 1 ) 
0,03 . 1 ,0360 

= 365 684 372 TL (6 41 5 5 1 5 FF)  
A l ' i ssue d 'actua l i sat ion de cette somme, i l  peut être 

trouvé la va leur  actue l le  de cette perte : 
POP VA = 25 572 308 TL (448 637 FF). 

Les résu ltats 
Les catégories de pertes qu i  peuvent être déterm inées 

d 'une façon monéta i re et concrète et leur montant sont 
donnés c i -dessous : 

Catégorie 
de perte 

a PCAE 
b PRA 
c PPS 
d PR 
e PDA 
f) POP 

Niveau 

1 77 299 341 TL ( 3 1 10 515 FF) 
1 628 288 604 TL (28 566 467 FF) 

1 1 0 830 338 TL ( 1 944 392 FF) 
43 1 22 742 TL ( 756 539 FF) 
25 572 308 TL ( 448 637 FF) 

Indemnité en totale VA = 1 985 1 1 3  333 TL (34 826 550 FF) 

L' i ndemn ité tota le  c i -dessus est ca lcu lée au  m in ima l  
des  pertes qu i  se man ifestent. Car  

a .  - six catégories de perte seu lement sont  pr ises en 
cons idérat ion . 

b. - les dépenses des routes de services et leurs 
entret iens qu i  pou rront être nécessa i res lors de l 'étab l i s ­
sement des c la ies,  des terrasses . . .  etc .  ne  sont  pas ajoutées 
à la  somme.  

c .  - les mesures b io log iques dont i l  s 'ag it  a u  cours 
de p rotect ion du  sol  ne sont pas éva lués à cause de 
l ' i ncert itude de leur  résu ltat. 

d. - les revenus  probables l iés à la  production · de 
rés ine  que  l 'on peut réa l iser dans  l a  dern ière période de 
l ' âge d 'exploitat ion ne sont pas est imés .  

U n  autre point important est que  l a  vie économique de 
la  centra le ,  supposée de 30 ans ,  peut changer avec l a  
découverte de réserves nouve l les .  Dans  ce cas l 'éva l uat ion 
d ' i ndemn ité devra être renouvelée .  

S i  l 'on  t ient compte de la  réa l ité que  la  perte provenant 
des mesures nécessa i res de  protect ion du  sol se p lace au 
premier  rang et l a  perte provenant de la  p rivation de  
revenue annue l le  fonc ière au  deux ième rang ,  la  fonction de 
protection  du  sol de  la  forêt est  p l us  importante que  cel le  
de p roduction de mat ière p remière .  

D ' autre part, a u  fur et  à mesure que I 'A. D . P.D .  s 'é la rg it, 
i l  faut ajouter à l ' i ndemn ité susmentionnée ce l le qui est l iée 
aux dégâts qui a ppa raîtront au  fur et à mesure .  

U . G .  

(4) Se lon l a  supposit ion faite. 

137 



Bibliographie 
Alemdag $ . ,  1 962. - Turkiyede Kiz i lçam Orman la r i n i n  

Ge l i � im i  Has i lat i  ve  Amenajman  Esas la r i .  OAE 
Yayin l a ri ,  Tekn i k  B ü lten Seris i  No .  1 1 .  Ankara .  

Davis K .P . ,  1 966. - Forest Management : Regu lat ion and 
Va luat ion .  Mc  G raw- H i l l  Book Company. 

Fi rat F., 1 97 1 . - Ormanc i l i k  i � letme i kt isad i .  i . ü .  Orman 
Fakü ltesi Yayin i  No .  1 56 .  i stanbu l .  

Günay T . ,  1 985. - Mug l a -Yatagan  Termik  Santra l i n i n  Çevre 
Orman la ri na  Verd ig i  Zara rl a r  Hakk inda Rapport. O G M  
Eski�eh i r  O r m a n  Toprak lar i  Tah l i l  Laboratuvari M üdü r­
l ügü ,  Eski�eh i r. 

M i ra bog lu  M . ,  1 979. - Orman l i k  Saha l a rda Açi k  Maden 
i � letmeler inde Tazminat Hesab i .  OGM Yayi n l a ri S i ra 
No .  624, Ser i  No .  1 6 . Ankara .  

Mol  T. ,  1 985. - Yatagan Devlet Orman i � letmes indeki 
Orman O l üm le�i n i n  Nedeni Hakk inda Rapor .  i . ü .  O r­
man  Fakü ltes i .  I stanbu l .  

Schaeffer L . ,  1 960. - Pri nci pes d ' Estimation Forestière. 
Eco le N at iona le  des Eaux et Forêts. Nancy. 

Sun O. et al., 1 977 .  - Temel Agaç Tü r ler imizde Tek Agaç 
v�. B!r im Alandak i  Odun Çe� id i  O ran la r i n i n  Saptanmas i .  
TU B ITAK TOAG Proje No .  TOAG-288. Ankara .  

Tek, 1 985. - Yatagan  Termik  Santra l i  Hakk inda Tekn i k  
B i l g i ler .  Yatagan .  

R ÉS U M É  

L 'utilisation du lignite pour la production d'énergie 
électrique en Turquie a provoqué des dégâts mortels dans 
les forêts avoisinant les centrales thermiques. 

L 'auteur donne la méthode de calcul, et les résultats, 
utilisés pour déterminer les indemnités à verser à l'entre­
prise qui gère les forêts affectées. 

S U M MARY 

ln Turkey, there is a tendency of  constructing new 
thermique power stations and of enlarging the existing 
ones because of energy deficit. The region of Mugla is one 
of the very important basins of lignite. ln this region, 
massive forest deaths occured as of 1983 fo/lowing the 
operation of Yatagan power station. The problem was 
brought to juridical authorities and there was a necessity 
of ca/cu/ating the loss levet caused by these forest deaths 
due to Yatagan power station. Forest stands where forest 
deaths actua/ly occured were determined as areas of 
first-degree fosses. These areas of first-degree fosses had 
a/most doubled from 1985 to 1986. During the expertise, 
kinds of damages and methods of their estimation were 
decided first of al/. ln arder to give concrete results, it was 
found suitable to make estimations on six different kinds 
of damages. A series of studies and a series of supposi­
tions were rea/ised in arder to estimate indemnity leve/s. 

A t  the end of the studies, it was obvious that there 
wasn 't any loss for any forest stand due to premature 
cutting. The levels of other fosses were : 3 1 10 515 FF due 
to deprivation of annual land revenues, 28 566 467 FF due 
to necessary soif conservation measures, 2 944 392 FF due 
to supplementary reforestation costs, 756 539 FF due to 
administrative expenditures, 448 637 FF due to loss of 
productivity of forest stands in future. Total indemnity is 
34 826 550 FF. 

On the other hand, these points were underlined : 
The indemnities given above represent the lowest levels of 
fosses; the economie fife of the power station and conse­
quent/y the total indemnity levet may change if new 
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reserves of lignite can by fou nd; soif conservation functions 
of these forests are more important than their wood 
production functions; in accordance with widening damage 
area fosses de to new forest deaths should be added to the 
estimated indemnity leve/; age of exploitation determined 
in management plans isn 't financial age of exploitation. 

R E S U M E N 

La Turquia tiene la intencion de construir y de 
agrandar centrales térmicas por causa del deficit energé­
tico. La région de Mugla es una region de lignito muy 
importante. Se ocurrio la muerte masiza del bosque justa 
después de la puesta en funcion de la central térmica de 
Yatagan a Mugla, o sea a partir de 1983. Se tuvo que 1/evar 
el problema frente a las autoridades juridicas y dar lugar 
a una peritacion afines de fixar el nive/ monetario del 
perjuicio causado. Las zonas donde se realiza le muerte de 
las poblaciones se determinan como area de perjuicio de 
primer grado. La superficie del perjuicio de 1985 duplico 
mas o menas en 1986. Durante la peritacion se tomo una 
decision en primer /ugar sobre las c/ases de perjuicio y 
sobre los modos de estimacion. A fines de dar los resulta­
dos completas se convino de hacer las estimaciones 
ligadas a seis de esas deterioraciones. Afines de estimar 
los niveles de indemnizacion se realizan una série de 
estudios y una série de suposicion. 

Al acabar el estudio, se noto que para ninguna 
poblacion se tratava de la pérdida procedente de cortes 
precoces. Las otras pérdidas calculadas son la pérdida 
procedente de Jét privacion de recursos anuales de lo que 
da la tierra ·f3;'1 10 515 FF), la pérdida procedente de medi­
das necesarias para la proteccion del suelo (28 566 467 FF), 
la pérdida procedente de los gastos suplementarios de 
repoblacion forestal {1 944 392 FF), la parte de los gastos 
administrativos (756 539 FF), la pérdida procedente de la 
diminucion de la productividad de las poblaciones fores­
tales futuras (448 637 FF). La indemnizacion total es de 
34 826 550 FF. 

Por otra parte se ha puesto el acento sobre los 
puntos siguientes : La indemnizacion total mencionada 
aqui es el nive/ minimo de las pérdidas; la vida economica 
de la central, o sea la indemnidad total, puede cambiar con 
la descubierta de reservas nuevas; Es mas importante la 
funcion de proteccion del suelo de esos basques que la de 
la produccion de materias primas; a medidas que se 
extiende la zona se tiene que aiiadir a la indemnidad 
ca/cu/ada la que esta ligada a la muerte que puede sugerir 
en el futuro, la edad de la explotabilidad tomada en cuenta 
en los pianos de ordenacion no es la de la explotabilidad 
financiera. 




